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Bilan financier 
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Financements publics pour l’hébergement 2010. 
  

 
 

DDASS 30                       Lieux à vivre (30 places)              377 511 € 
 
               
  
         
DDASS 84   Demandeurs d’asile   13 000 € 
    2 lits d’urgence    10 000 € 
          

VILLE D’AVIGNON  Lieu à vivre     10 000 € 

VILLE VILLENEUVE Lieu à vivre                10 000 € 

CONSEIL GENERAL DU VAUCLUSE lieu à vivre            15 000 €  
   

         

TTOOTTAALL  ::  443355  551111  €€          ((444400  228811  €€  eenn  22000099)) 
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Financement global de l’activité de l’association 
 
 
 

 
 
 
 

Distribution des principales recettes : 
 

� Produits d’activités et participation résidents : 135 710 € 
 
� Dons et legs :   219 034 € 
 
� Subventions publiques globales :   535 199 €    
 
� Contrats aidés et formation: 167 854 € 

 
� Adhésions : 6190 € 
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Distribution des principales dépenses : 
 

� Salaires permanents : 302 958 €. 
 
� Salaires chantier d’insertion :   131 525 €. 
 
� Charges sociales :   176 769 €.    
 
� Achats et charges externes : 274 748 €. 

 
� Dotations aux amortissements : 70 341 €. 

 
� Autres charges (accompagnements résidents) : 37 665 € 
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 Les conventions (il s’agit de conventions annuelles et pluri annuelles). 
 
 

• Conventions DDASS 30 : Dotation Globale lieux à vivre  
 

• Convention DDASS 84 : urgence sociale et accompagnement. 
 

• Convention Conseil Général 30 : chantier d’insertion et ACI. 
 

• Convention Conseil Général 84 : Financement expérimentation Lieu à 
vivre.  

 

• Avignon et Villeneuve lez Avignon : Financement du lieu à vivre.  
 

• La convention DDIRECCT 30 : Accompagnement professionnel 
chantier d’utilité sociale. 
 

• Convention avec la Banque alimentaire de Vaucluse. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


